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Au Conseil de fondation de
Pensionskasse Hirslanden, Zurich

Zurich, le 5 avril 2019

Rapport de l’organe de révision sur les comptes annuels
En notre qualité d’organe de révision, nous avons effectué l’audit des comptes annuels ci-joints dePensionskasse Hirslanden, comprenant le bilan, le compte d’exploitation et l’annexe pour l’exercicearrêté au 31 décembre 2018.
Responsabilité du Conseil de fondationLa responsabilité de l’établissement des comptes annuels, conformément aux dispositions légales, àl’acte de fondation et aux règlements, incombe au Conseil de fondation. Cette responsabilité comprendla conception, la mise en place et le maintien d’un contrôle interne relatif à l’établissement des comptesannuels afin que ceux-ci ne contiennent pas d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudesou d’erreurs. En outre, le Conseil de fondation est responsable du choix et de l’application de méthodescomptables appropriées, ainsi que des estimations comptables adéquates.
Responsabilité de l’expert en matière de prévoyance professionnelleLe Conseil de fondation désigne pour la vérification, en plus de l’organe de révision, un expert enmatière de prévoyance professionnelle. Ce dernier examine périodiquement si l’institution deprévoyance offre la garantie qu’elle peut remplir ses engagements et si les dispositions réglementairesde nature actuarielle et relatives aux prestations et au financement sont conformes aux dispositionslégales. Les provisions nécessaires à la couverture des risques actuariels se calculent sur la base durapport actuel de l’expert en matière de prévoyance professionnelle au sens de l’art. 52e al. 1 LPP enrelation avec l’art. 48 OPP 2.
Responsabilité de l’organe de révisionNotre responsabilité consiste, sur la base de notre audit, à exprimer une opinion sur les comptesannuels. Nous avons effectué notre audit conformément à la loi suisse et aux Normes d’audit suisses.Ces normes requièrent de planifier et réaliser l’audit pour obtenir une assurance raisonnable que lescomptes annuels ne contiennent pas d’anomalies significatives.
Un audit inclut la mise en œuvre de procédures d’audit en vue de recueillir des éléments probantsconcernant les valeurs et les informations fournies dans les comptes annuels. Le choix des procéduresd’audit relève du jugement de l’auditeur, de même que l’évaluation des risques que les comptes annuelspuissent contenir des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. Lors del’évaluation de ces risques, l’auditeur prend en compte le contrôle interne relatif à l’établissement descomptes annuels pour définir les procédures d’audit adaptées aux circonstances, et non pas dans le butd’exprimer une opinion sur l’efficacité de celui-ci. Un audit comprend, en outre, une évaluation del’adéquation des méthodes comptables appliquées et du caractère plausible des estimations comptableseffectuées ainsi qu’une appréciation de la présentation des comptes annuels dans leur ensemble.Nous estimons que les éléments probants recueillis constituent une base suffisante et adéquate pourfonder notre opinion d’audit.
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Opinion d’auditSelon notre appréciation, les comptes annuels de l’exercice arrêté au 31 Décembre 2018 sontconformes à la loi suisse, à l’acte de fondation et aux règlements.
Rapport sur d’autres dispositions légales et réglementaires
Nous attestons que nous remplissons les exigences légales d’agrément (art. 52b LPP) etd’indépendance (art. 34 OPP 2) et qu’il n’existe aucun fait incompatible avec notre indépendance.
Nous avons également procédé aux vérifications prescrites aux art. 52c al. 1 LPP et 35 OPP 2.Le Conseil de fondation répond de l’exécution de ses tâches légales et de la mise en œuvre desdispositions statutaires et réglementaires en matière d’organisation, de gestion et de placements.
Nous avons vérifié:
► si l’organisation et la gestion étaient conformes aux dispositions légales et réglementaires et s’ilexistait un contrôle interne adapté à la taille et à la complexité de l’institution;
► si les placements étaient conformes aux dispositions légales et réglementaires;
► si les comptes de vieillesse étaient conformes aux dispositions légales;
► si les mesures destinées à garantir la loyauté dans l’administration de la fortune avaient été prises etsi le respect du devoir de loyauté ainsi que la déclaration des liens d’intérêts étaient suffisammentcontrôlés par l’organe suprême;
► si les indications et informations exigées par la loi avaient été communiquées à l’autorité desurveillance;
► si les actes juridiques passés avec des personnes proches qui nous ont été annoncés garantissaientles intérêts de l’institution de prévoyance.
Nous attestons que les dispositions légales, statutaires et réglementaires applicables en l’espèce ont étérespectées.
Nous recommandons d’approuver les comptes annuels présentés.

Ernst & Young SA

Expert-réviseur agréé Experte-réviseur agréée(Réviseur responsable)

Annexe
► Comptes annuels comprenant le bilan, le compte d’exploitation et l’annexe
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